
Documents à produire

Maitre d'ouvrage

NOM - PRENOM

Adresse

Code postal - Ville

Téléphone : / Mail

Nom - Prénom

Société

Adresse

Code postal - Ville

Téléphone : / Mail

N° inscription  à l'ordre des architectes

Dénomination

Adresse

Code postal - Ville

Téléphone : / Mail

N° RM/RCS

Fait à 

Le

APPEL A PROJETS PERMANENT

NOTICE DESCRIPTIVE DU PROJET 

DE CONSTRUCTION DE LOGEMENT(S) DURABLE(S)

Les candidats constitueront un dossier comprenant :
_ une copie du dossier de demande de permis de construire (la qualité du volet paysager sera déterminante) et les plans + 
coupe à l'échelle 1/100 e .
_ la fiche de diagnostic des performances énergétiques (DPE – la même que celle à fournir au moment d'une vente. Cf. 
http://www.logement.gouv.fr),
_ la présente notice descriptive accompagnée éventuellement de tout document annexe utile (tableau de surfaces, fiche 
estimative du projet par corps d’état…)

 Signature

Cachet et signature

Cachet et signature

Architecte

………………………………….

Engagement du Maître d'ouvrage                                                                                                                                                                                         

Le candidat autorisera  : 

- les organisateurs de l'appel à projets à visiter l'ouvrage après réception des travaux (sur rendez-vous).

- la visite, sur rendez-vous, de l'ouvrage pour le public au maximum 3 jours par an pendant 10 ans (dates fixées par les organisateurs de 

l'appel à projets).

- les organisateurs de l'appel à projets à publier tous les documents graphiques (plans, photographies...) et descriptifs (techniques, 

économiques ...) concernant le projet.

Constructeur

………………………………….
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Eléments du projet répondant aux critères :

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                  

Maîtrise des impacts paysagers et environnementaux : gestion de la topographie, des éléments climatiques, des vues, des aménagements paysagers, de la 

mitoyenneté, du stationnement, qualité de l'implantation, prise en compte des risques (naturels et technologiques)...

Capacité à permettre une évolution future (nouvelles constructions sur la parcelle, extensions).

Critère n°1 I Qualité de l'intégration paysagère et environnementale
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Eléments du projet répondant aux critères :

Critère n°2 I Capacité à constituer une nouvelle référence architecturale 

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                             

La conception architecturale du projet se voudra particulièrement innovante et maîtrisée pour permettre sa publication et la promotion d’une architecture 

contemporaine pouvant devenir une référence locale nouvelle.

Respect du caractère identitaire local 

Le caractère innovant du projet ne pourra s’affranchir du respect du paysage bâti dans lequel il s’inscrit. Il évitera les poncifs de l'architecture néo-

régionaliste ou les pastiches d’architectures exotiques.
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Eléments du projet répondant aux critères :

Critère n°3 I Capacité à intégrer des nouveaux modes d'habiter

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                   

Adaptation du projet à l'évolution des personnes et des familles, accessibilité des personnes à mobilité réduite (personnes agées ou handicapées…), mixité 

intergénérationnelle…
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Eléments du projet répondant aux critères :

Critère n°4 I Performance énergétique

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                         

Sur la base du Diagnostic de Performance Energétique (DPE) à fournir, le projet devra démontrer sa qualité de conception bioclimatique.                                                                       

Niveau à atteindre : inférieur ou égal à 50 kWhEP/m².an.
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Eléments du projet répondant aux critères :

Critère n°5 I Utilisation des énergies renouvelables et économie des ressources  

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                     

L’eau : récupération, économie, recyclage, régulation…

L’électricité : économie, production…

Le chauffage : énergies renouvelables, régulation, puits canadiens…                                                                                                                                                                            

Les déchets : gestion économe des déchets verts...                                                                                                                                                                                              

Gestion durable du chantier
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Eléments du projet répondant aux critères :

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                  

Dispositifs et matériaux  pour permettre une isolation adaptée au contexte (froid, nuisances sonores…) et une ventilation des locaux efficace et économe.

Critère n°6 I Qualité du confort thermique, acoustique et hygrométrique    

habitat  du futur  en lot-et-garonne 7 I 9



Eléments du projet répondant aux critères :

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                  

L'utilisation de matériaux intégrant le coût global, la pérennité de la construction,  l'analyse du cycle de vie et le respect de la santé sera appréciée : peintures 

éco-certifiées (eco-labels, NF environnement, labels européens...), bois éco-certifié (FSC - Forest Stewardship Council ou PEFC - Programme for the 

Endorsement of Forest Certification schemes), isolation matériau naturel, absence de PVC et de colles… 

Critère n°7 I Qualité et intérêt des matériaux de construction
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Eléments du projet répondant aux critères :

Critère n°8 I Cohérence économique du projet

Objectifs                                                                                                                                                                                                                                                                      

Sur la base de l’estimation par corps d’état  (type phase APD - avant projet définitif - de la mission de l’architecte)  et du tableau des surfaces utiles (à 

fournir), le projet devra montrer une certaine maitrise des surcoûts liés aux efforts de développement durable. Il ne s’agit pas ainsi de favoriser la mise en 

place de tous les systèmes industriels couteux présents sur le marché, mais plutôt de proposer des solutions cohérentes, intelligentes et économes.  
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